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( Création
Le comité interministériel des villes de déc. 1999 est à l’origine de la création des postes d’Adultes- relais, chargés de la mise en place des Contrats Locaux de Sécurité ou d’interventions dans le cadre des réseaux d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents. Devenant par la suite des « Médiateurs de Ville », les missions des Adultes- relais ont été élargies, afin de contribuer à l’amélioration du lien social dans les quartiers de la politique de la Ville, par un travail de médiation entre les habitants et entre habitants et services publics. 
( Les Adultes- relais/ Médiateurs de Ville peuvent ainsi œuvrer dans les domaines de la médiation sociale, de l’accès aux soins, de l’accompagnement au logement, de la prévention de la délinquance et de la toxicomanie, de l’accompagnement des enfants, des jeunes et de leurs parents, etc.
Leurs missions, d’après l’article L. 12-10-1 du code du travail, visent notamment à : 
· accueillir, écouter, exercer toute activité qui concourt au lien social dans une association ou un équipement de proximité

· informer et accompagner les habitants dans leurs démarches, faciliter le dialogue entre services publics et usagers, et notamment établir des liens entre les parents et les services qui accueillent leurs enfants

· contribuer à améliorer ou à préserver le cadre de vie

· prévenir et aider à la résolution des petits conflits de la vie quotidienne par la médiation et le dialogue

· faciliter le dialogue entre les générations, accompagner et renforcer la fonction parentale par le soutien aux initiatives prises envers ou par les parents

· contribuer à renforcer la vie associative de proximité et développer la capacité d’initiative et de projet dans le quartier et la ville. 

( Publics et employeurs potentiels

Le dispositif s’adresse à des personnes de plus de 30 ans, à la recherche d’un emploi et résidant dans un territoire prioritaire de la politique de la Ville. L’enjeu du dispositif est donc multiple : médiation dans les quartiers de la politique de la Ville, et insertion pour les personnes recrutées. Selon une enquête menée par la DIV, 70% des Adultes- relais recrutés sont des femmes, c’est pourquoi on utilisait initialement l’appellation de « femmes- relais ». 

Les Adultes- relais, au moment de la création du dispositif en 1999, peuvent être employés par des associations, des organismes de droit privé à but non lucratif, des groupements d’employeurs et des personnes morales de droit privé chargées de la gestion d’un service public. La liste des employeurs potentiels va ensuite s’élargir en 2001 aux Intercommunalités (EPCI) et à leurs établissements publics, aux OPHLM, aux établissements publics locaux d’enseignement (EPLE), aux établissements publics de santé, et en 2002 aux OPAC. 

( Redéploiement et professionnalisation   
L’objectif initial, visant la création sur 3 ans de 10 000 postes d’Adultes- relais est loin d’être réalisé puisqu’ en 2005, ce sont seulement 3000 conventions qui ont été passées.  
On assiste alors à une réduction de postes au niveau national avec une diminution des effectifs, pour des raisons de « rigueur budgétaire » : il est demandé aux préfets d’être très sélectifs, tant sur la nature des missions confiées aux Adultes- relais (priorité à la médiation) que sur les capacités financières de leurs employeurs (associations ayant de faibles ressources). 
Consécutivement aux émeutes urbaines survenues en nov. 2005, le gouvernement réoriente son action en faveur de la médiation sociale et décide, entre autres mesures, le recrutement de 3000 Adultes- relais supplémentaires (circ. du 12 janv. 2006). Ce renforcement du dispositif s’accompagne d’une mesure visant la professionnalisation des Médiateurs de Ville par la mise en place d’une démarche de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), dans la perspective d’obtention de titres professionnels tels que « agent de médiation informations services » ou « technicien médiation services », du CAP « agent de prévention et de médiation », ou du Baccalauréat professionnel « services de proximité et vie locale ». L’accent est mis également sur la nécessité d’un séminaire de formation dans la prise de fonction du médiateur.  
( Convention et gestion du dispositif
Les employeurs publics ne peuvent recruter d’Adultes- relais que dans le cadre d’un CDD de 3 ans, renouvelable une fois. Les personnes morales de droit privé ont le choix entre un CDD et un CDI. 
Une convention par poste est passée entre chaque employeur et l’Etat, signée par le préfet de département, le délégué départemental de l’ACSé et l’employeur.
Les aides financières de l’Etat au bénéfice des employeurs des Adultes- relais sont versées par l’ACSé (à partir de 2007), qui se voit donc confier la gestion du dispositif. Par le biais d’une convention, celle-ci pourra déléguer cette gestion au Centre National pour l’Aménagement des Structures des Exploitations Agricoles (CNASEA). L’aide annuelle forfaitaire de l’Etat par poste à temps plein s’élève à 17 736 €, et le montant est revalorisé annuellement, proportionnellement à l’évolution du Smic. 
( En Midi- Pyrénées  

Selon des sources Préfecture, 156 conventions Adultes- relais avaient été passées à la fin de l’année 2007 en Midi- Pyrénées, afin d’oeuvrer dans les domaines de la médiation sociale (accueil des habitants, développement de la vie associative de proximité, insertion par l’emploi, prévention et résolution des conflits, médiation avec les institutions), mais aussi médiation culturelle (développement de la mixité sociale, alphabétisation, accompagnement scolaire),  et dans le champ de l’intégration et de la lutte contre les discriminations. Les postes sont marqués par une très grande diversité de fonctions : agent d’accueil, écrivain public, animateur, coordinateur, médiateur…Au niveau régional les Adultes- relais sont aussi, majoritairement, des femmes (à 62%, en 2005). 
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